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MLMSTÈRE

DE

L'ÉDUCATION NATIONALE.

R É P U B L I Q U E F R A N Ç A I S E .

DIRECTION GÉNÉRALE

DES BEAUX-ARTS.

MONUMENTS HISTORIQUES,
FOUILLES ET SITES.
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Vu l 'arrêté du 10 août 1942 pris en application
"de la loi du Il jujj^£Y'T942';

Vu l 'adhésion, en date du 16 mai 1942, de M. le
"SecTeTàTfè rFS't'aï' ï"Tâ~ffû«Fre'j; àT'fe'ctaTâ'ïFë";""'

Vu l 'adhésion dçnnçe le.19 janvier 1942 par
M. le Ministre Secrétaire d 'Etat a l 'Economie nationale
et aux Finances;
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La partie de l ' enceinte gallo-romaine, à

PERIGUEUX, appartenant à l'Etat et dépendant de

l 'administration de la Guerre,
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et à l'Btat, propriétaire ( AdQiijnJ_s^rat_ion_de_ la

Guerre) ___ ............... ____________ . ..... _______
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MINISTERE

DE

L'EDUCATION NATIONALE.

R É P U B L I Q U E F R A N Ç A I S E .

DIRECTION GÉNÉRALE

DES BEAUX-ARTS.

MONUMENTS HISTORIQUES,

FOUILLES ET SITES.
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MINISTÈRE

DE

L'ÉDUCATION NATIONALE,

R É P U B L I Q U E F R A N Ç A I S E .

DIRECTION GÉNÉRALE

DES BEAUX-ARTS.

MONUMENTS H I S T O R I Q U E S ,

FOUILLES ET SITES.

f Educa t ion ; , t ; t io£ t fc le et à
^2^«aKK

Jeunesse

l 'arrêté du l(V^oût 194l pris en^pplicetion de

If, loi "lu 19 juillet 1Ç41

d.u....l5 ..... na.v..e.iubx.e ..... l.i'.4C. ..... de ...... _ . - le

d.e ..... la.....G..o.iJigr..é.g.a.ti.ûJi.....d.e ..... J.tt.i.uî.e..-l,ja.r..titia.; .............. _____

.Zu.....l..!..a.cJaé.s.i.ûii ..... an~..;i_a.te ..... d.u....Lë ..... décxaBihre— L&4O ..... da._l. . Mo 1 i -

nier.,

1940;
Vu 1* adhésion de L.rue I .ercier, en u t 03 du 10 décembre

Vu les délibère t.ions du Conseil î 'unicip&l de férigaeux
en date des Jîg juil let^ Jt_l5'Eéce :bre l t 4 C J

C\Dttdye_y :
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BJiaa— cl.ea....r.aL4j.ax±.a— gall o-roma1 ns de. ̂ pc

(Dordogne) dont certaines parties sent déjà classées, sis

dans les propriétés de la G ongr £g& ti on Qg___S_ te L'erthe, rue de

le_Gité, de l . ;olinier, rue E^ile _Coçabjej^ de , te : ercier,
~ ..... """ .....

rue de__l8

rue
de ï;.éri£uejax : , rue. .Romaine et
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et a.ux propriétaires

P. le Secrétaire d'État et par délégatioa
Le Directeur du Cabinet

Délégué du Secrétaire d'État pour
la zone occupée



M I N I S T E R E

D E L ' I N S T R U C T I O N P U B L I Q U E
DES BEAUX-ARTS

El1 13ES CULTES

BEAUX-ARTS

MONUMENTS HISTORIQUES

R É P U B L I Q U E F R A N Ç A I S E

A R R Ê T É

Le Ministre de l'Instruction publique, des Beaux-Arts et des Cultes,

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER.

Les Monuments ci-après désignés sont classés parmi les Monuments

historiques, savoir :

ARTICLE II.

Aucun travail, de quelque nature qu'il soit (consolidation, réparation,

décoration, restauration, agrandissement, grattage, badigeonnagé) ne pourra

être exécuté à ces monuments sans que les projets aient été préalablement

approuvés par le Ministre de l'Instruction publique, des Beaux-Arts et des

Cultes.

ARTICLE 111.

Le Préfet du département et le Maire de la commune sont chargés,

chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Paris, le / 188

Pour ampliation,
Le Directeur des Beaux-Arts,

f I /,s

Signé :



, . , RÉPUBLIQUE F R A N Ç A I S E .Sec.etansT d'Etat

L'ÉDUCATION \ATIO\\LL
et a la,jeunesse

BEAUX-ARTS. A R R Ê T É .
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Secrétaire d'Etat à l 'Education ï ationele
^^^^&sàsx^a^
et a le jeunesse

Vu le loi du ol décembre 1913 sur les monuments histori-
ques et notamment l 'article £, modifié et complété par la loi au

juillet 1927?

Vu l 'arrêté du 10 août 194l pris e.. ^ ica t ion de le
loi du 19 juillet 1941;

Vu l ' a r rê té du £2 juillet 194l inscrivant sur l ' inventai-
re supplémentaire des ronuaents Historiques 1; ,e fiortaaude
située rue lurenne, à péri gueux.

A R R E T S

Article 1er

L'arrê té susvisé du l£ janvier 1&31 inscr ivant sur l'in-
ventaire supplémenta i re des LonuDienta T-Tis L:-: iques la porte nor-

..ùe située rue T.ureniie à Péri?;;ueux -Dordogne- et déjà classée
parmi les L.onume. . storiques sous le dénoroinati T, "porte rc
ne" est rapporté,

Article 8

Le présent arrêté sera notifié au préfet du département,
pour les archives de la préfecture , e de la commune de

par i s , le ]^


